
 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية

 وزارة التعليم العالي و البحث العلمي
REPU BL IQ UE AL GE R IE N NE DEM OC RAT IQ UE  E T POPULA I RE  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  

   

Université Kasdi Merbah Ouargla  ورقلـة مربـاح قـاصدي جـامعة 
Le Vice Rectorat 

Chargé de la Formation Supérieure des 

Premier et Deuxième Cycles, la Formation 

Continue et les Diplômes, et la Formation 

Supérieure de Graduation. 

 للجامعة المديرية نيابة
العالي في الطورين الأول والثاني  للتكوين

والتكوين المتواصل والشهادات وكذا 

 .التكوين العالي في التدرج

 

Faculté / Institut :……………………………………………. 
Département :………………………………………………. 

 

DECLARATION DE PRISE DE CONNAISSANCE DES 
CONDITIONS  GENERALES D’ACCES AU  MASTER 

  

Je soussigné certifie, 
Mme, Melle, M. : …………………………………………………..  
Candidat (e) au  Master 1 :  
Option : ……………………………………………………………… 

Reconnait avoir reçu, pris connaissance et accepté le contenu des documents 
suivants : 

o une copie des conditions d’accès aux Masters de l’UKM Ouargla, 
mentionnant : 

 les dates d’ouverture et de clôture des inscriptions,  
 la date d’affichage des listes provisoires,  
 les dates des recours, 
 la date d’affichage de listes définitives validées par le 

président de la commission d’orientation et de classement,  
o une copie de l’extrait de PV du Conseil Scientifique de l’Université 

tenu le 06/04/2014., 

Je reconnais aussi avoir pris connaissance que dans le cas où je suis retenu 
et n’ayant pas rejoint les enseignements dans la semaine qui suit, que mon 
dossier ne soit pas complété dans les délais impartis, je serais 
automatiquement radié de la liste des étudiants admis à poursuivre la 
formation. 

 

Fait à Ouargla., le 

Nom prénom, précédé de la mention (lu et approuvé) 


